
 

 

 DECLARATION DE PORTE-FORT HERITIER 
 
 
 Je soussigné(e) NOM de NAISSANCE .................................................................................... 
  NOM MARITAL .............................................................................................. 
  PRENOM(S) .................................................................................................. 
 
 
 demeurant n° .......... rue ................................................................................................ 
  code postal .................. ville ........................................................................ 
  pays ..................................................................  
 
 
 héritier de la succession de : 
 

M………., 

  
 Déclare me porter fort pour mes cohéritiers. 
  
  Je reconnais être informé(e) qu’une vérification de l’exactitude de mes déclarations et de l’authenticité 

des documents produits à l’appui de ma demande, peut être effectuée dans le cadre de l’exercice du 
droit de communication prévu par les articles L.114-19 à L.114-21 du code de la sécurité sociale. 
 
 

 A                                        le 

  
 Signature 

 
 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée vous garantit un droit d’accès et de rectification pour les données que nous 
enregistrons à partir de vos réponses.  

La loi rend passible d'amende et/ou d'emprisonnement quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations en 
vue d'obtenir ou de tenter d'obtenir des avantages indus (art L 114-13 du code de la sécurité sociale, art 313-1, 313-3, 433-19, 
441-1 et 441-7 du code pénal). En outre, l'inexactitude, le caractère incomplet des déclarations ou l'absence de déclaration d'un 
changement de situation ayant abouti au versement de prestations indues, peut faire l'objet d'une pénalité financière en 
application de l'article L114-17 du code de la sécurité sociale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  A rappeler dans tous vos courriers 

  Votre n° de sécurité sociale : 
 
 
  Votre email :  
 
 
 
   
  Secteur : 4211 

 
 
 
 
 

 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée vous garantit un droit d’accès et de rectification pour les données que nous 
enregistrons à partir de vos réponses.  

La loi rend passible d'amende et/ou d'emprisonnement quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations en 
vue d'obtenir ou de tenter d'obtenir des avantages indus (art L 114-13 du code de la sécurité sociale, art 313-1, 313-3, 433-19, 
441-1 et 441-7 du code pénal). En outre, l'inexactitude, le caractère incomplet des déclarations ou l'absence de déclaration d'un 
changement de situation ayant abouti au versement de prestations indues, peut faire l'objet d'une pénalité financière en 
application de l'article L114-17 du code de la sécurité sociale. 


